
Devenir membre de l’AABW, 
c’est disposer de services comme ceux de se rencontrer au sein d’une profession, 
de créer la convivialité, d’échanger des expériences, d’augmenter la notoriété des 
architectes, d’assurer sa formation continue, de partager des rencontres avec 
d’autres professions libérales comme celles des notaires, des avocats et des géomè-
tres, de voyager …à travers une multitude d’activités animées par ses membres

Causeries techniques pour échanger nos expériences

Conférences pour formation continue et informations techniques

Espace de convivialité au sein 
d’une profession solitaire

Sensibiliser à l’architecture  les jeunes de nos écoles du secondaire                     	
		  ( avec le soutien de la Province du BW) 

Partager ses émotions lors des visites d’architecture contemporaine

Rencontrer  d’autres cultures: 

voyage d’étude  Japon 2009

voyage d’étude Vorarlberg 2011

Je confirme mon adhésion à l’AABW en versant ma cotisation 2011

	 []	 Architecte indépendant ou associé au sein d’un bureau		  100 €
	 []	 Architecte collaborateur (règlement effectué en son nom propre)	 100 €
	 []	 Architecte collaborateur (règlement effectué via le bureau)		  50 €
	 []	 Architecte stagiaire								        25 €
	 []	 Architecte fonctionnaire ou enseignant					     100 €

Au compte IBAN BE82 0682 2065 9768 de l’Association des Architectes du Brabant Wallon asbl  à 
l’aide du bulletin ci-dessous reprenant  la référence « 2011 nom -prénom + collaborateurs »

Le paiement de la cotisation au compte de l’association vaut quittance et est déductible à titre de 
frais professionnels.




